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Prescriptions ponctuelles

Arbre remarquable

Bâtiment remarquable

Prescriptions surfaciques
Élément de paysage à protéger (loi paysage)

Emplacement réservé

Espace boisé classé

Jardin à préserver

Périmètre 500 mètres autour d'une gare

Prescriptions linéaires
Cheminement piéton et cyclable à préserver et à créer

Linéaire commercial

Plantation d'alignement à conforter

PPRI
Aléa faible à moyen

Aléa fort

Aléa très fort

Limites communales

Bâti

Parcellaire

Cours d'eau

5.2

ARRET DE PROJET

Plan général - 1 - 5000e

DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À LA
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL
MUNICIPAL EN DATE DU / /
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